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' Le secretariat general souhai te emettre oertaines .remarques q_u·~ 

peuvent apporter des eclaircissements sur les conclusions faites 
par les verificateurs exterieurs des comptes durant leur verification 
des comptes du Siege de l'OUA pour l'exeroice financier ·1971/1972. 

Le Secretariat a pris acte des observations des verifi~ 
cateurs auxquelles il a estime qu 1il n'etait pas neoessaire de 
repondre. 

2. Le Secretariat est heureux de n"ter que les verifioateurs 
ont de n"ouveau releve une certaine amelioration de la gestion 
financiere au siege. Il est particulierement encourageant de 
noter que grace aux efforts deployes par le Secretariat chaque 
semestre, afin que lea Etats membres paient leur contribution 
en temps du, l~s verificateurs des comptes ont releve que pour 
la premiere fois depuis de nombreuses annees 1 10rganisation 
devi.ellt plus ricbe. Npus ne pouvons qu'esperer que oet etat de 
choses durera. 

3. Les remarques portant, le oas echeant, sur le rapport 
des varifioateurs exterieurs des oomptes ooncernant les bureaux 
r0gionauz et sous-regionaux seront faites separement par les 
secretaires executifs et par les directsurs charges des questions' 
financieres des dits bureaux. 

Paragraphe pertinent 
du rappDrt des Veri
ficateurs aux comptes 

Paragraphe· 13 : 

Petite caisse 

/am. 

Reponse du Secretariat general 

"Je me refera aux observations 
figurant au paragraphe 15 du rapport du 
Conseil des verifioateurs des comptes. 
(a) RIEN, je le repete, RIEN n'a eta 

efface ou annule dans le livre de 
oaisse. 

(b) Il n'Y a pas eu plusieurs oorreotions. 

(c) Toutes les factures de frais medicaux 
reglees a partir de la petite cidsse 
ne depassaient pas 10 dollars ethiopiens, 
et ce, oouformement a la reoommandation 
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Paragraphs pertinent 
du rapport des veri
ficateura aux comptea. 

(Suite paragraphe 13) 

Paraiiraphe 18 ·: 

/ 

Code 200 :... Frais de 
voyage a l 1occasion 
du recrutement ini
tial 

/am 
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Reponaea du Secretariat general 

du Ccnseil a aavoir, que lea prelevements 

sur la petite caisse ne doivent pas depasser 

10 dollars ethicpiens. 

DV. n° 1/12 de 4,60 _$Eth. 

Cette demands de rembouraement a ate 

apprcuvee par le fonctionnaire medical 

d& l 'OUA. 

DV. n° 5/12 de 6,00 $ Eth. 

Cetta demande de rembcursement a aussi 

ate ap1rcuvee par le fcnctionnaii-e mSdical 

de l 10UA" -

( repcnse du fonctionnaire intar~sse). 

Lorsque lea credits neoessaires au reorute

ment d 1un fonctionnaire sent votes, le 

Secretariat ne peut savoir si ce fonotion

naire Viendrait de Nairobi ou ·de Nukishoti. 

Ceci pr0voque quel'q_uefcis des depassements 

comma cela a Eite le cas. 
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Paragraphe pertinent 
du rapport des verifi
oateurs aux oomptes 

(suite paragraphe 18) 

Code 210 - Location 
d'une residence offi
cielle. 

Code 401 - Entretien 

des vehicules 

Code 403 - Entretien 

des looaux 

/m. 
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Reponses du Secretariat general 

Le d•llar des Etats Unis a ate devalue 
en deoembre 1971 et le taux est passe 

de 2,5 dollars ethiopiens a 2,3 dollars 

ethiopiens. Nous avons done le besoin 

de plus de dollars des EU et ceci a 

provoque un depassement. 

Les voitures officielles sent tres 

usagses et les frais de reparation 

n'ont cesse d'augmenter et deviennent 

imprevisibles. Nous n 1avons pu eviter 

des depassements sur oet article jusqu'en 

mai 1972, 13rsque les voitures neuves 

·ont ate achetess. ·Le 24 mai, soit 6 

jours avant la cloture des oomptes 

r.ous avons re9u des faotures qui ant 

provoque le depassement en question. 

Les dapassements ont eta provoquas 

dans ce cas par le n~mbre insuffisant 

de bureaux, nombre qui ne peut etre 

augments sans entrainer un amenagement 
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Paragraphe pertinent 
du rapport des verificateurs Reponse du Secretariat general 
aux comptes 

(Suite Code 403) onereux:, a des lezardes prcfondes dans 

les murs des quatre batiments du Secre

tariat, ce qui a provcque de 1 1humidite 

et en certains cas, des incndations 

durant la saison des pluies. 

Code 501 ··..., Telephone 

Code 502 - Services pos'Caux 

/am 

Il est tres difficile de ga;rder ce 

cempte a jour etant donne que las 

faotures ne sont envoyees par l'admi

nietration postals que periodiquement, 

une fois les services assures. Le 

volume des communications telephoniques 

est tout a fait imprevisible et il en est 

de meme des tarifs. 

Le Conseil des Ministres a tenu deux 

reunions sur les questions budgetaires 

au lieu d 1une. 
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Paragraphe pertinent 
du rapport des verifi
oateurs aux oomptes 

Page 5 

Reponse du Secretariat general 

Code 601 - Frais ban~aire s 

Code 60~- Publication 
de la Revue de l'OUA 

Code 707 - 1'Jp,teriel de 
transport 

/am 

Ce~me l'experienoe l'a prouve, oe genre 
de depenses ne peut etre calcule exacte~ 

ment. On ne peut prevoi·r CJ.uels seront , "··'' f: 

les frais de transfert d'argent par 

telegramme aux bureaux regionaux et 

sous-regfonaux, de contributions a 
d'autres ~rganisations (Conseil des 

·sports, par·exemple), les frais 

bancaires emanent de la conversion de 

devises en monnaie locale. Les montants 

exacts ne sent connus CJ.U'une fois les 

transactions terminees par la banCJ.ue. 

Le Service de l 1information a ordonne 

l 1impression de plus de copies CJ.US 

prevues au budget et a mis la section 

des finances devant. le fait aooompli 1 

1 1obligeant ainci a honoro.r.cot ongngo

ment. 

Caci a trait a 1 1 achat de vcitures. On 

a tenu compte, lore du oaloul des 

previsions des rentrees eventuelles 

pr~venant de l'eohange des voitures 

usagees CJ.ui pourraient s 1ajouter aux 



Paragraphe pertinent 
du rapport des verifi
cateurs aux comptes 

(Suite C~de 707) 

Code 801 - Conseil des 

.Minis tree 

Code 900 - Departement 
de 1 1 administration 

. /am 

.. 
Page 6 
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Reponse du Secretariat general 

montants destines a l'achat de voitures 

· neuves. Les conditions de l 'echange. 

etant trop mauvaises, le Secretariat 

a gagne des sommes'plus impertantes 

par la vente de ces voitures. D1habitude, 

lea recettea prevenant de la vente des 

voitures ne sent pas destinees a 1 1achat 

de oes articles. Il a fallu done trouvor 

des fonds supplementaires, d 1ou les 

depassements. 

Il y a eu deux et non une seule session 

budgetaire du Conseil des Ministre~. En 

eutre, l'emploi de 1 1arabe a ete demands 

au milieu de l'exercice financier. 

Ceci a trait a la Commission Adu. Les 

previsions ne sent qua provisoires, 

comme le nom l'indique, Nvus n 1avons 

pas prevu de retard dans lea voyages 

OU de retours aux memes endroits. On 

peut prevoir la recurrence de ce probleme 

pour les experts qui etudieront la 

gestion financiere et 1 1evaluation des 

P"stes de l'OUA • 
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rcnges dans les foyers 
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Le Secretariat n'a pas accepte, §ll.r le 

plan administratif, 1 1 idee selon laquel

le 1 1 0UA est lesee lorsqu 1 elle paie e~ 

especes les frais de congas dans les . 
' 

foyers et qu 1elle permet aux fonotion-

naires d'arranger leur. voyage direote

ment a des agences de leur choix. 

Le Secretariat a maintenu que see obli

gations se limitaient a_s 1 assurer que 

1 1 0rganisation ne depense pas plus qu'elle 

ne le devrait. Il lui reJ)ugne en outre 

de traquer oeux tui passent leur oonge 

ailleurs que dans leur pays d 1origine. 

Les fonctionnaires se rendent invaria

blement ohez eux. Le fai t de payer en 

especes ].es frais de o?nge tans les 

foyers_ n 1 est pas nouveau dans de nombreux 

Etats membres. Il en est result& '-u·e le 

paiement en espece a continue jusqu'au 

30 juillet 1972 lorsque la nouvelle 

administration a ete installee au 

Secretariat general. L 1 ancien Secretaire 

general adjoint a l'administration et aux 

finances avai t eori t dans son r_apport 

du 30 juillet 1972 ce qui suit 

"Le paragraphs 3 du Chapi tre IV du Regle

men t et Statu~ du personnel otipule que 

les fonctionnaires qui sont en poste 

ailleurs que dans leur pays d 1 ori g.ne 

ont le d:i:'oit de se ren<l.re taus les deux 

ans dans leu.r pays d 1 origine aux frais 

de 1 1 0rganisation, pour y passer une 

fraction appreciable de leur conge an

nuel. J 1 avais interprets ce reglement de 

fagon liberale et lorsqu 1un foncrtionnaire 
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1age_ 7 

avai t i.roi t a un °"llge il.ans les foyers, 

il peuvai t;; au lieu de reoevoir des ci.J:.let<; 

p•ur -s~n 'v.oyage et ~ans la mesure ~u il en 

donnai t de$ .raisons vilables', demander .a 
reoev•ir .. l' equ;i valen't du prix d.es billets 

pflur le voyage dans sen .. pays d 1 origine en 

espeoes, oe qui lui permettait d 1 arranger 

lui-m<lme son voyage. Les"verii'ioateu.rs 

exterieurs des oomptes et le Comi te ~·eui

tatif se sont montres meoonten.ts i.e _oette 

interpretation li b~rale du reglement,: etant 

d 1 avis· que les fonotionnaires, ou les 

pers,.nnes a leur charge, partarit en eonge 

dans les foyers, devraient-~ I>9¢0-

. voir des--billete--pour .. le v~yage :et 'lion de 

l 1argent liquide. Il se peut que la 

n«)lvelle. ailmj ni strati.on .-a.it .. sa.-propl.'6 

opinion a ce sujet, n 

Le ·Secretariat general estime que oette 

· u ~e~S.:..t en oonge tlans re•.vmmandation ne doi t pas <ltre ·aloeptee, 

les feters. Les services oomptanles des Bureaux regi+

naruc et sous regionaux ont su:i'fisamment 

de pr..,blemes sans qu 1 il ·s.ei t neoessaire 

ie oompliquer enoore la si'tuation en les 

~bligeant a etablir des papiers relatifn 
' 

au paiement 'd 1une avance de salaire aux 

f1011o-tionnaires du Siege en ~onge dans les. 

foyers. Il est aussi teu t-a.!fai t evident 

.11.ue tree peu de fonotio'nnair~s passent leur 

-.fl0011.ge ians les capi tales de leur pays d 1 ori-,. 
eiine. Kano est par exemple trap lein de 

Lag<>s. ·si oette prcpositi~n etait·aoce;rtee, 
. ' 

il existerai t un risque r~el de PE1rdre de 

1 1argent en deplaoements .. Il p'est pas 

exact d 1 affirmer que o'est une charge pour 

a.1 OUA de verser· a un f~ deruc· 
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8. Paragraphe 31 i 

Molilier, materiel et 

machines de bureau. 

· 9. Parag:rapli.e 32 : 
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mois .·I.E. tr11i tement a 1 1 avance • 

Il est tou t-u-fai t cl air que les factures 

ne sent pas oensees etre gardees par les 

Services g8n6raux, mais par le Service des 

finances, ~ui est charge de regler ces 

factures. On suppose que la phrase concor

nant las fc.otures "devant etre ul terieure

ment presentees par le Chef des Services 

generaux" releve d 1une simple erreur. Ce 

n 1est pas au Chef des Services genera~x de 

presenter cos factures et il se peut que 

1 1 on ai t. voulu se refer er au Chef du Ser-

vice des finances. 

Beisso•s et cigarettes La circulaire du 5 decemlre 1969, ·portant 
' 

"i) Les ·)•issons empru sur les boissons et les cigarettes pretees 

tees n'ont pas ete aux fonotionnaires ~ui ont dreit a 1 1 achat 

remplaeaes suffisamment de produits detaxes et qui sont done en 

Vite". mesure de remplae3r en nature les pr.,duits 

qu'ils ont empruntes, precise, quant au 

delti. de remplacemen t a.es Lois sans emprun

tees : "Dans· taus les cas, taus les produi 1 

pretes conformement a ce reglement daivent 

etre remplaces dans les trentes jryurs qui 

sui. vent". Il en resul te le prableme d 1 ordrE 

pratique suivant : Le delai est certes 

fixe a tren·~e jaurs-mais les fanctiannaires 

*Onoernes n 1 ant .areit a 1 1 achat de praduitE 

detaxes que taus les trais mais. Et qui 

plus est, ces arrangements n'ant .jamais ete 

a l'•rigine de pertes quelcon.ques pour 

1 1 OUA. 
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"ii) Les "boissono rendues 

n 1 etaient-~as les m§mes 

· ~ue ·<>all es gui avaient 

ei;e empruntees 11 : 

Paragraphe 34 

Di stri l>u ti on de 

carburant : 

. ,··· 
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Il ne resulte au6une perte pour l'OUA 

s'il arrive qu'il n'y ait pas de "Johny 

Vlal.ker" (Black Label) au "Duty free Shop' 

et qu 'un foncti onnaire remplao') la bou

teille de "Johny Walker" par une bouteil

le de "Diraple Haig", qui coil.te exact<emeni 

le m?lme priY; et contient exactemen.t la 

m1ime quanti te de whisky. 

Il ne resulte aucune perte pour l'OUA 

s 1il arrive qu 1un fonctionnaire ne rempli 

ce pas led produits empruntes en nature, 

puisque le Service des finances lui deduj 

automatiquement, de son traitement men

suel, la valeur equivalents desdi ts" 

produits. Il n 1y a absolument pas de 

o~nfusion dans les dossiers comme l'ont 

laisse entGndre les verifioai:eurs des 

comptes: 

Le memorandum du se·cretaire general. ad_joi 

en date du 26 juillet 1965, precisant 

'!.uelles sont les voi tures de 1 1 OUA et 

les voi tures de fonctlennaires qui· peu

ven t ')enefioier de bans d 1 essennG, est 

ac-tuellement reexamine par le Secreta

riat. On se trouve en face d'une situa

tion nouvelle, que personne ne pouvai t 

prevoir il y a sept ans. NQUs avons a 
l'heure aotuelle de nouvelles MERCEDES, 

~ui marchent au. super et, depuis sept . 

ans, le prix de 1 1 essence et des lubri

fiants a considerablement augmente. Il 

y a done lieu- de revoir le probleme de 

l'octroi de bans d 1 essence• donnes par le 

Geuvernemont ethiepien au Secretariat 

general pour le Secretaire general, 
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les Sec.retaires gerieran.x adjoints et le~ 

voi ti1r·es de se:t."'vi.00~ Ires q_uanti tes allnu.ees 

en vertu du memo1•and11m de 1965 ne reporiden-1; 

plus aux besoins aotueJ.s. 

La q_u.estiori d'u.i1e B'J.grnentation de la G.tJ£,,t~

ti te des bons d' es<ienoe alloues par J e 

Gouvernement ethiopien est a 1 1 etude ail 

Ministere des .~?faires Etrangeres. Lorug_ue 

1 1 on 09rmait:ca la reaoticm du Gouverm,ment 

ethiopien' il '10nv1end1.'a de revoir le memo .. 

randum de 1965 dans J.e hut d. 1augmenter la 

quanti te des bone d' esse:Joe h repa.r-tir· 

E;mtre le Seo:r.:6fa.:i.re. gene1·al; les See.c6tai-· 

res_geaaraux adjoin-~s et les-·-f.on.okLpnnro.res 

y ayan t droi t .et a prevol;:o pour les vo:• tu-

res de service, Il semhle toutefois.que J.e 

memorandum O.e 1965, quj. limi tai t 1 1 ~ctroi 

' -de 1-)ons d~essanoe at1 Seei'Stai:.•e g9n6ra~ ei:; 

aux ~eoret<J.ires ge·ce:.'.'aux adjoints ne "oeri:ii"f; 

pas ~Jbmp"be de;.::'. 1 (/uligationsriui i;.1.Jornb~r1-ii 
--

a l' OUA vis-a--v:i.::i de oes :"onoti<>nnai.rs·s, , . 

ol:J.igations q~i · so;·t stipulees ~lens le~ 

I
. condi tic.us do .service et prevoient que 

1 1 OUA fl' engage a met tre a leur di sp_osi ti on 
I 

une voi ture avec ohaaffeu.r et carturant. 

En fcn_cti on de oe q_uj_ precede, .et a la . 

suite des discussions en cours avec les 

au tori tes ethiopie:::mes,. ll. feted.re met·tH' 

eU ;_,oj_nt Un l1"U'.'8au msm0randum de fe9cr, a 
fixel'. u.ne nouvelle ;repar:i;i;tion 1 en t~nant 

comp;te de J.a oonsornmatj.on moyenne pa:>::· 

voi tura et P!ll' <;emaine ,~e tou tes l\)s 

nouvelles voitures. 

. .. 
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iltJUIRQUES FORMULEES· PAR LE SECRETARIAT GENERAL 

SUR L'ETAT.DES COMPTES 
POUR L'EXERCICE FINANC:ER ALLANT DU ler JUIN 1971 AU 31.5.72. 

Paragraphes 3 a 5 du Rapport du Comite des verificateurs exterieurs 
des compte3. 

Le Secretariat general est tres surpris et trouve regret
table que le Comite des verificateurs exterieurs des comptes ait 
decide d'inclure cette question dans son rapport. Il ressort clai
rement des explications qui lui ont ete donnees que, pour etablir 
un bilan pr~cis qui' indique la situation financiere reelle de 
l'Organisation, le Secretariat general a dO attendre de recevoir 
les etats finanCif!rS de tOUS les bureaux regionaux et SOUS-

- regionaux. Fin octobre, le Secretariat general n'avait pas encore 
re9u ceux des bureaux de Dar-es-Salaam, ni de Lusaka et de Co
nakry, Ce n'est qu'apres plusieurs appels t'lephoniques au Bureau 
de Dar•es~salaam que ce dernier a pretendu avoir envoye son rapport 
le 26 octobre 1972; il interessera peut-etre le Comite consultatif 
de noter que jusqu'a present ce rapport n'est pas encore parvenu 
au Secretariat general. Sur la demande expresse du Secretariat ge
neral d'avoir une copie de ce rapport, il lui. en a finalement ete 
envoye deux par le vol AF 482 du jeudi 9 novembre 1972. Jusqu'a ce 

·jour, le rapport du Bureau de Conakry n'est pas encore arrive et 
afin d'eviter un retard supplementaire, le Service des finances a 
do prendre les chiffres recueillis par le verificateur interieur 
des comptes principal, qui avait verifie les·comptes de ce Bureau. 

Dans ces conditions, le Secretariat general souhaite af
firmer que les observations qui viennent d'etre formulees ne sont 
pas simplement destinees a defendre ce qu'il a fait mais aussi a 
eclaircir quelque peu las· circonstances qui sent a l'origine du 
delai qu'il lui a fallu pour arreter ses comptes, ce qui n'aurait 
pas dO'etre considere comme une "negligence.grossiere, frisant 
!'indifference a l'egard de la verification des comptes", surtout 
du fait que les faits mentionnes ci-dessus avaien~ ete exposes au 
Comite des verificateurs exterieurs des comptes. 
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